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RECONNAISSANCE D’UNE PRÉSOMPTION  
DE LÉGITIME DÉFENSE  

POUR LES FORCES DE L’ORDRE  
DANS L’EXERCICE DE LEURS FONCTIONS  

Proposition de loi visant à reconnaître  
une présomption de légitime défense  

pour les forces de l’ordre,  
dans l’exercice de leurs fonctions  

Texte de la proposition de loi – no 691 

Article unique 

1 Après l’article 122–6 du code pénal, il est inséré un 
article 122–6–1 ainsi rédigé :  

2 « Art. 122–6–1. – Est présumé avoir agi en état de 
légitime défense, l’agent de la police nationale ou munici
pale ainsi que le militaire de la gendarmerie nationale, 
qui a fait usage de son arme dans les conditions prévues 
par les articles L. 435–1 et L. 511–5–1 du code de la 
sécurité intérieure. 

3 « La présomption de légitime défense prévue au 
premier alinéa peut être renversée si l’enquête judiciaire 
démontre une utilisation des armes manifestement 
disproportionnée ou contraire au principe de nécessité 
absolue établi par la loi. » 

Amendement no 25  présenté par M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé- 
Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet. 

Rédiger ainsi cet article : 
« Le 4° de l’article L. 435–1 du code de la sécurité 

intérieure est abrogé. » 

Amendement no 39  présenté par le gouvernement. 
Rédiger ainsi cet article : 
« L’article L. 435–1 du code de la sécurité intérieure est 

ainsi modifié : 
« 1° Au début du premier alinéa est ajoutée la référence : 

« I. » ; 
« 2° Le 5° est ainsi rédigé :  
« II. – Dans l’exercice de leurs fonctions, les agents de la 

police nationale et les militaires de la gendarmerie nationale 
peuvent faire un usage absolument nécessaire et strictement 
proportionné de leur arme dans le but exclusif d’empêcher la 
réitération, dans un temps rapproché, d’un ou plusieurs 
meurtres ou tentatives de meurtre venant d’être commis, 
lorsque l’agent a des raisons réelles et objectives d’estimer 
que cette réitération est probable au regard des informations 
dont il dispose au moment où il fait usage de son arme. » 

« 3° Il est ajouté un III ainsi rédigé :  
« III. – Lorsqu’ils font usage de leurs armes, les agents de la 

police nationale et les militaires de la gendarmerie nationale 
sont présumés avoir agi dans l’un des cas autorisés par le 
présent article conformément aux conditions d’absolue 
nécessité et de stricte proportionnalité. Cette présomption 
peut, à tout moment, être renversée par tout élément de 
preuve contraire. » 

Sous-amendement no 54  présenté par M. Coulomme, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
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M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

I. – Après l’alinéa 3, insérer les deux alinéas suivants : 
« 1° bis Au même premier alinéa, les mots : « fonctions et » 

sont remplacés par le mot : « fonctions, » ; 
« 1° ter Audit premier alinéa, après le mot : « qualité », sont 

insérés les mots : « et justifiant d’une formation annuelle 
renforcée sur l’usage proportionné de la force, les alternatives 
au tir et le cadre juridique de la légitime défense » ; 

II. – À l’alinéa 5, après la seconde occurrence du mot :  
« nationale »  
insérer les mots :  
« et justifiant d’une formation annuelle renforcée sur 

l’usage proportionné de la force, les alternatives au tir et le 
cadre juridique de la légitime défense, ». 

Sous-amendement no 59  présenté par M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé- 
Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet. 

À l’alinéa 7, après le mot :  
« armes, »  
insérer les mots :  
« en dehors des cas où l’intégrité physique d’autrui a été 

atteinte, ». 

Sous-amendement no 62  présenté par M. Amirshahi et 
Mme Batho. 

À l’alinéa 7, après le mot :  
« armes, », 
insérer les mots :  
« en dehors des cas où la victime est décédée, ». 

Sous-amendement no 46  présenté par M. Portes, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Prud’homme, M. Ratenon, 

M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

À l’alinéa 7, après la seconde occurrence du mot : 
« nationale »  
insérer les mots :  
« , qui justifient d’au moins dix années effectives de service 

dans l’exercice de fonctions de policier, de gendarme, ». 

Sous-amendement no 60  présenté par M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé- 
Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet. 

Compléter l’alinéa 7 par la phrase suivante : 
« Ces dispositions ne sont pas applicables lorsque les agents 

de la police nationale et les militaires de la gendarmerie 
nationale n’ont pas eu préalablement recours à des armes 
de forces intermédiaires en cas de refus d’obtempérer avant 
l’usage de leur arme. » 

Sous-amendement no 43  présenté par M. Portes, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Prud’homme, M. Ratenon, 
M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Compléter cet amendement par l’alinéa suivant : 
« IV. – Pendant une période de douze mois à compter du 

moment où l’agent a procédé à l’emploi de son arme, que ce 
soit par le tir ou par le retrait de celle–ci de son étui au cours 
d’une intervention, celui-ci ne peut pas se prévaloir des 
conditions prévues au présent article pour justifier l’usage 
de son arme. Au cours de cette période, tout emploi de 
l’arme doit être justifié au titre de l’article 122–6 du code 
pénal. » 

Sous-amendement no 45  présenté par M. Coulomme, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
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Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Compléter cet amendement par l’alinéa suivant : 
« IV. – Pendant une période de six mois à compter du 

moment où l’agent a procédé à l’emploi de son arme, que ce 
soit par le tir ou par le retrait de celle–ci de son étui au cours 
d’une intervention, celui-ci ne pourra pas se prévaloir des 
conditions prévues au présent article pour justifier l’usage de 
son arme. Au cours de cette période, tout emploi de l’arme 
devra être justifié au titre de l’article 122–6 du code pénal. » 

Sous-amendement no 47  présenté par M. Portes, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Prud’homme, M. Ratenon, 
M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Compléter cet amendement par l’alinéa suivant : 
« IV. – Pendant une période de trois mois à compter du 

moment où l’agent a procédé à l’emploi de son arme, que ce 
soit par le tir ou par le retrait de celle–ci de son étui au cours 
d’une intervention, celui-ci ne peut pas se prévaloir des 
conditions prévues au présent article pour justifier l’usage 
de son arme. Au cours de cette période, tout emploi de 
l’arme doit être justifié au titre de l’article 122–6 du code 
pénal. » 

Sous-amendement no 48  présenté par M. Coulomme, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 

M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Compléter l’amendement par l’alinéa suivant : 
« IV. – Tout usage de l’arme entraîne un entretien contra

dictoire associant la hiérarchie, l’inspection compétente et un 
représentant extérieur qualifié. L’entretien est consigné dans 
un procès-verbal. » 

Sous-amendement no 49  présenté par M. Coulomme, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Compléter cet amendement par l’alinéa suivant : 
« IV. – Tout usage de l’arme ayant entrainé la mort ou une 

blessure entraîne la suspension temporaire du port de l’arme 
pour l’agent auteur du tir jusqu’à la clôture définitive de 
l’enquête. » 

Sous-amendement no 50  présenté par M. Portes, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Prud’homme, M. Ratenon, 
M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, Mme Taurinya 
et M. Tavel. 

Compléter cet amendement par l’alinéa suivant : 
« IV. – L’agent ayant fait usage de son arme, que ce soit 

par le tir ou par le retrait de celle–ci de son étui au cours 
d’une intervention, ne pourra utiliser son arme, hors les 
situations de légitime défense prévues à l’article 122–6 du 
code pénal, qu’après avoir justifié une formation à l’usage 
proportionné de la force, les alternatives au tir et le cadre 
juridique de la légitime défense. » 

Sous-amendement no 51  présenté par M. Portes, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
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M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Prud’homme, M. Ratenon, 
M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Compléter cet amendement par l’alinéa suivant : 
« IV. – Tout agent ayant usé de son arme à deux reprises 

en moins de cinq ans se voit retirer son autorisation de port 
d’arme tant qu’il n’a pas été soumis à une évaluation psycho
logique obligatoire ». 

Sous-amendement no 53  présenté par M. Coulomme, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Compléter cet amendement par l’alinéa suivant : 
« IV. – Tout usage d’une arme à feu par un agent fait 

l’objet d’une enquête judiciaire systématique. » 

Sous-amendement no 56  présenté par M. Portes, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Prud’homme, M. Ratenon, 
M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Compléter cet amendement par l’alinéa suivant : 

« IV. – Tout usage d’une arme à feu par un agent fait 
l’objet d’un signalement immédiat à l’autorité administrative 
compétente pour enquêter sur les comportements pouvant 
mettre en cause un agent des forces de police nationale ou de 
gendarmerie nationale. » 

Sous-amendement no 57  présenté par M. Portes, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Prud’homme, M. Ratenon, 
M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Compléter cet amendement par l’alinéa suivant : 
« IV. – La présomption prévue au III du présent article ne 

s’applique pas lorsque les images issues des caméras-piétons 
sont absentes, inexploitables ou non communiquées à l’auto
rité judiciaire. » 

Sous-amendement no 40  présenté par M. Coulomme, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Compléter cet amendement par l’alinéa suivant : 
« IV. – Le gouvernement publie un rapport annuel sur 

l’usage des armes au titre du présent article par les agents de la 
police municipale et les militaires de la gendarmerie natio
nale. » 

Sous-amendement no 71  présenté par M. Boucard. 
Compléter cet amendement par les alinéas suivants : 
« II. – Le code de la sécurité intérieure est ainsi modifié : 
« 1° Au premier alinéa des articles L. 445–1, L. 446–1 et 

L. 447–1, la référence : « loi no 2022–52 du 24 janvier 2022 
relative à la responsabilité pénale et à la sécurité intérieure » 
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est remplacée par la référence : « loi no       du       visant à 
reconnaître une présomption d’usage légitime des armes pour 
les policiers nationaux et les gendarmes » ; 

« 2° La fin de l’article L. 448–1, la référence : « loi no 2021– 
1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de 
la République » est remplacée par la référence : « loi no 2026- 
XX du XX 2026 visant à reconnaître une présomption 
d’usage légitime des armes pour les policiers nationaux et 
les gendarmes » ; 

« 3° L’article L. 511–5–1 est ainsi modifié : 
« a) Après les mots : « premier alinéa », est insérée la 

référence : « du I » ; 
« b) Après la référence : « au 1° », est insérée la référence : 

« du I ». » 
« III. – Le code pénitentiaire est ainsi modifié : 
« 1° Au dernier alinéa de l’article L. 227–1, après la 

référence : « 2° », sont insérés les mots : « du I » ; 
« 2° L’avant-dernière ligne du tableau du second alinéa des 

articles L. 753–1, L. 763–1 et L. 773–1 est remplacée par 
trois lignes ainsi rédigées :   

L. – 225–1 à 
L. 226–2   

L. – 227–1 

Loi no 2026-XX du XX 2026 visant à 
reconnaître une présomption d’usage 
légitime des armes pour les policiers 
nationaux et les gendarmes 

L. – 227–2 à 
L. 231–3     

» 

Amendement no 19  présenté par M. Taverne, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, M. Dessigny, Mme Diaz, 
Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, M. Dussausaye, 
M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, M. Florquin, 
M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, 
M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Christian Girard, 
M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, 
M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, 
Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 

Mme Sicard, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et 
M. Weber. 

Rédiger ainsi cet article : 
« L’article 122–6 du code pénal est complété par un alinéa 

ainsi rédigé : 
« Dans l’exercice de ses fonctions et revêtu de son uniforme 

ou des insignes extérieurs et apparents de sa qualité, est 
également présumé avoir agi en état de légitime défense le 
fonctionnaire de la police nationale, le militaire de la gendar
merie nationale ou le militaire déployé sur le territoire 
national dans le cadre des réquisitions prévues à 
l’article L. 1321–1 du code de la défense qui s’est défendu 
ou a défendu autrui contre une atteinte actuelle et injusti
fiée. » 

Après l’article unique 

Amendement no 9  présenté par M. Coulomme, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article unique, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le gouvernement remet au Parlement un 
rapport dressant un état des lieux et des pistes d’amélioration 
sur la formation à la déontologie et au tir des policiers et des 
gendarmes. 

Amendement no 10  présenté par M. Portes, Mme Aboman
goli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Prud’homme, M. Ratenon, 
M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article unique, insérer l’article suivant :  
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Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 
la présente loi, le gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur l’accompagnement psychologique des agents 
ayant été contraints d’employer leur arme. 

Amendement no 11  présenté par M. Portes, Mme Aboman
goli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Prud’homme, M. Ratenon, 
M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article unique, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur la conformité des dispositifs de cette loi aux 
articles 9 et 12 de la Déclaration des droits de l’homme et 
du citoyen du 26 août 1789. 

Amendement no 12  présenté par M. Coulomme, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article unique, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur l’évolution de la doctrine d’emploi des forces 
de sécurité intérieure en matière de refus d’obtempérer et 
ses conséquences. 

Amendement no 29  présenté par M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé- 
Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’article unique, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur la formation continue des forces de l’ordre à 
l’usage des armes et aux techniques et à la sécurité en inter
vention (TSI). 

Ce rapport dresse un état des lieux du respect des obliga
tions réglementaires de formation continue, notamment des 
séances annuelles de tir et des volumes horaires minimaux 
prévus, et en analyse les modalités de mise en œuvre effective 
au sein de la police nationale et de la gendarmerie nationale. 

Amendement no 31  présenté par M. Amirshahi, 
Mme Autain, Mme Arrighi, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, 
M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé- 
Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’article unique, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le gouvernement remet au Parlement un 
rapport relatif aux catégories d’armes employées par les 
forces de sécurité intérieure, à leurs conditions d’utilisation 
et à leurs effets sur l’intégrité physique des personnes. 

Annexes 
DÉPÔT D’UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
22 janvier 2026, de Mme Constance Le Grip et plusieurs 
de ses collègues, une proposition de résolution européenne 
visant à inscrire le Corps des Gardiens de la Révolution 
Islamique sur la liste européenne des organisations terroristes, 
déposée en application de l’article 151–5 du règlement. 

Cette proposition de résolution européenne, no 2366, est 
renvoyée à la commission des affaires européennes, en appli
cation de l’article 151-5 du règlement.  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 5128 

sur la demande de suspension de séance présentée par M. Lachaud 
(article 58 du règlement de l’Assemblée nationale). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 170 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 86 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 73 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 97 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 51 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Emmanuel Blairy, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Guillaume Florquin, M. Jonathan Gery, 
M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Kévin Mauvieux, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 4 

M. Éric Bothorel, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Sébastien 
Huyghe et Mme Natalia Pouzyreff. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 35 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Manuel 
Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien 
Delogu, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, 
M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le 
Gall, M. Antoine Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 

Legrain, Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 13 

Mme Marie-José Allemand, M. Arthur Delaporte, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Océane Godard, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Hervé Saulignac, M. Arnaud 
Simion, Mme Céline Thiébault-Martinez, M. Boris Vallaud 
et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 30 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. François-Xavier Ceccoli, 
Mme Élisabeth de Maistre, M. Julien Dive, Mme Justine 
Gruet, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Corentin 
Le Fur, M. Éric Liégeon, Mme Alexandra Martin, 
Mme Frédérique Meunier, Mme Christelle Minard, 
M. Yannick Neuder, M. Éric Pauget, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Taite, 
M. Nicolas Tryzna, M. Antoine Vermorel-Marques, M. Jean- 
Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 24 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik 
Davi, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Sophie Taillé- 
Polian et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 
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Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 4 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud et 
Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

Mme Soumya Bourouaha. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé 
Lenoir et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 5129 

sur l’amendement no 25 de M. Amirshahi à l’article unique de la 
proposition de loi visant à reconnaître une présomption de légitime 
défense pour les forces de l’ordre, dans l’exercice de leurs fonctions 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 176 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 70 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 51 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Emmanuel Blairy, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Guillaume Florquin, M. Jonathan Gery, 
M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Kévin Mauvieux, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 10 

M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Christophe Marion et 
Mme Natalia Pouzyreff. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 36 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Manuel Bompard, 
M. Pierre-Yves Cadalen, Mme Gabrielle Cathala, M. Jean- 
François Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul 
Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 8 

Mme Dieynaba Diop, Mme Océane Godard, Mme Estelle 
Mercier, M. Dominique Potier, M. Hervé Saulignac, 
Mme Céline Thiébault-Martinez, M. Boris Vallaud et 
M. Roger Vicot. 

Contre : 2 

Mme Marie-José Allemand et M. Pierre Pribetich. 

Abstention : 2 

M. Arthur Delaporte et M. Jacques Oberti. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 31 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. François-Xavier Ceccoli, 
Mme Josiane Corneloup, Mme Élisabeth de Maistre, 
M. Julien Dive, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, M. Guillaume 
Lepers, M. Éric Liégeon, Mme Alexandra Martin, 
Mme Frédérique Meunier, Mme Christelle Minard, 
M. Yannick Neuder, M. Éric Pauget, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Taite, 
M. Nicolas Tryzna, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 24 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik 
Davi, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Sophie Taillé- 
Polian et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 
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M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 4 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud et 
Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Soumya Bourouaha et Mme Elsa Faucillon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé 
Lenoir et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 5130 

sur le sous-amendement no 54 de M. Coulomme à l’amendement no 39 
du gouvernement à l’article unique de la proposition de loi visant à 
reconnaître une présomption de légitime défense pour les forces de 
l’ordre, dans l’exercice de leurs fonctions (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 172 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 166 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 62 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 51 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Emmanuel Blairy, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Guillaume Florquin, M. Jonathan Gery, 
M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Kévin Mauvieux, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 10 

M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Christophe Marion et 
Mme Natalia Pouzyreff. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 35 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Manuel Bompard, 
M. Pierre-Yves Cadalen, Mme Gabrielle Cathala, M. Jean- 
François Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
M. Antoine Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

M. Hervé Saulignac. 

Abstention : 6 

Mme Marie-José Allemand, M. Arthur Delaporte, 
Mme Dieynaba Diop, M. Jacques Oberti, M. Dominique 
Potier et M. Pierre Pribetich. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 31 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. François-Xavier Ceccoli, 
Mme Josiane Corneloup, Mme Élisabeth de Maistre, 
M. Julien Dive, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, M. Guillaume 
Lepers, M. Éric Liégeon, Mme Alexandra Martin, 
Mme Frédérique Meunier, Mme Christelle Minard, 
M. Yannick Neuder, M. Éric Pauget, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Taite, 
M. Nicolas Tryzna, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 24 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik 
Davi, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Sophie Taillé- 
Polian et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 
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Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 4 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud et 
Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Soumya Bourouaha et Mme Elsa Faucillon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé 
Lenoir et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 5131 

sur le sous-amendement no 59 de M. Amirshahi à l’amendement no 39 
du gouvernement à l’article unique de la proposition de loi visant à 
reconnaître une présomption de légitime défense pour les forces de 
l’ordre, dans l’exercice de leurs fonctions (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 176 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 72 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 51 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Emmanuel Blairy, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Guillaume Florquin, M. Jonathan Gery, 
M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Kévin Mauvieux, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 10 

M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Christophe Marion et 
Mme Natalia Pouzyreff. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 36 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Manuel Bompard, 
M. Pierre-Yves Cadalen, Mme Gabrielle Cathala, M. Jean- 
François Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul 
Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 10 

Mme Marie-José Allemand, Mme Dieynaba Diop, Mme Océane 
Godard, Mme Estelle Mercier, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Hervé Saulignac, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Abstention : 2 

M. Arthur Delaporte et M. Jacques Oberti. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 31 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. François-Xavier Ceccoli, 
Mme Josiane Corneloup, Mme Élisabeth de Maistre, 
M. Julien Dive, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, M. Guillaume 
Lepers, M. Éric Liégeon, Mme Alexandra Martin, 
Mme Frédérique Meunier, Mme Christelle Minard, 
M. Yannick Neuder, M. Éric Pauget, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Taite, 
M. Nicolas Tryzna, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 24 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik 
Davi, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Sophie Taillé- 
Polian et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 
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Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 4 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud et 
Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Soumya Bourouaha et Mme Elsa Faucillon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé 
Lenoir et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 5132 

sur le sous-amendement no 62 de M. Amirshahi à l’amendement no 39 
du gouvernement à l’article unique de la proposition de loi visant à 
reconnaître une présomption de légitime défense pour les forces de 
l’ordre, dans l’exercice de leurs fonctions (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 178 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 178 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 74 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 51 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Emmanuel Blairy, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Guillaume Florquin, M. Jonathan Gery, 
M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Kévin Mauvieux, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 10 

M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Christophe Marion et 
Mme Natalia Pouzyreff. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 36 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Manuel Bompard, 
M. Pierre-Yves Cadalen, Mme Gabrielle Cathala, M. Jean- 
François Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul 
Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 12 

Mme Marie-José Allemand, M. Arthur Delaporte, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Océane Godard, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Hervé Saulignac, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 31 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. François-Xavier Ceccoli, 
Mme Josiane Corneloup, Mme Élisabeth de Maistre, 
M. Julien Dive, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, M. Guillaume 
Lepers, M. Éric Liégeon, Mme Alexandra Martin, 
Mme Frédérique Meunier, Mme Christelle Minard, 
M. Yannick Neuder, M. Éric Pauget, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Taite, 
M. Nicolas Tryzna, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 24 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik 
Davi, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Sophie Taillé- 
Polian et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 4 
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M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud et 
Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Soumya Bourouaha et Mme Elsa Faucillon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé 
Lenoir et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 5133 

sur le sous-amendement no 46 de M. Portes à l’amendement no 39 du 
gouvernement à l’article unique de la proposition de loi visant à 
reconnaître une présomption de légitime défense pour les forces de 
l’ordre, dans l’exercice de leurs fonctions (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 172 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 165 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 59 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 51 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Emmanuel Blairy, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Guillaume Florquin, M. Jonathan Gery, 
M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Kévin Mauvieux, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 10 

M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Christophe Marion et 
Mme Natalia Pouzyreff. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 36 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Manuel Bompard, 
M. Pierre-Yves Cadalen, Mme Gabrielle Cathala, M. Jean- 
François Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul 
Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 1 

M. Hervé Saulignac. 

Abstention : 7 

Mme Marie-José Allemand, M. Arthur Delaporte, 
Mme Dieynaba Diop, M. Jacques Oberti, M. Dominique 
Potier, M. Pierre Pribetich et Mme Céline Thiébault- 
Martinez. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 31 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. François-Xavier Ceccoli, 
Mme Josiane Corneloup, Mme Élisabeth de Maistre, 
M. Julien Dive, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, M. Guillaume 
Lepers, M. Éric Liégeon, Mme Alexandra Martin, 
Mme Frédérique Meunier, Mme Christelle Minard, 
M. Yannick Neuder, M. Éric Pauget, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Taite, 
M. Nicolas Tryzna, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 21 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik 
Davi, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Benjamin 
Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, 
M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis 
Roumégas, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi et M. Boris 
Tavernier. 

Contre : 1 

Mme Sophie Taillé-Polian. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 
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Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 4 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud et 
Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Soumya Bourouaha et Mme Elsa Faucillon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé 
Lenoir et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 5134 

sur le sous-amendement no 60 de M. Amirshahi à l’amendement no 39 
du gouvernement à l’article unique de la proposition de loi visant à 
reconnaître une présomption de légitime défense pour les forces de 
l’ordre, dans l’exercice de leurs fonctions (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 177 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 74 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 51 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Emmanuel Blairy, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Guillaume Florquin, M. Jonathan Gery, 
M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Kévin Mauvieux, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 11 

M. Hervé Berville, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Christophe Marion et 
Mme Natalia Pouzyreff. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 36 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Manuel Bompard, 
M. Pierre-Yves Cadalen, Mme Gabrielle Cathala, M. Jean- 
François Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul 
Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 12 

Mme Marie-José Allemand, M. Arthur Delaporte, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Océane Godard, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Hervé Saulignac, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 29 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, M. Ian 
Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Xavier Breton, 
M. François-Xavier Ceccoli, Mme Josiane Corneloup, 
Mme Élisabeth de Maistre, M. Julien Dive, Mme Justine 
Gruet, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Corentin 
Le Fur, M. Guillaume Lepers, M. Éric Liégeon, 
Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
M. Yannick Neuder, M. Éric Pauget, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Taite, 
M. Nicolas Tryzna, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 24 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik 
Davi, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Sophie Taillé- 
Polian et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 4 
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M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud et 
Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Soumya Bourouaha et Mme Elsa Faucillon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé 
Lenoir et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 5135 

sur le sous-amendement no 43 de M. Portes à l’amendement no 39 du 
gouvernement à l’article unique de la proposition de loi visant à 
reconnaître une présomption de légitime défense pour les forces de 
l’ordre, dans l’exercice de leurs fonctions (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 169 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 164 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 63 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 50 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Emmanuel Blairy, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume 
Florquin, M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Julien 
Guibert, M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Kévin Mauvieux, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 10 

M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Christophe Marion et 
Mme Natalia Pouzyreff. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 36 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Manuel Bompard, 
M. Pierre-Yves Cadalen, Mme Gabrielle Cathala, M. Jean- 
François Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul 
Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

M. Dominique Potier. 

Abstention : 5 

Mme Marie-José Allemand, M. Arthur Delaporte, M. Jacques 
Oberti, M. Pierre Pribetich et Mme Céline Thiébault- 
Martinez. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 29 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, M. Ian 
Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Xavier Breton, 
M. François-Xavier Ceccoli, Mme Josiane Corneloup, 
Mme Élisabeth de Maistre, M. Julien Dive, Mme Justine 
Gruet, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Corentin 
Le Fur, M. Guillaume Lepers, M. Éric Liégeon, 
Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
M. Yannick Neuder, M. Éric Pauget, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Taite, 
M. Nicolas Tryzna, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 24 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik 
Davi, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Sophie Taillé- 
Polian et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 4 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud et 
Mme Béatrice Piron. 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Soumya Bourouaha et Mme Elsa Faucillon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé 
Lenoir et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 5136 

sur le sous-amendement no 45 de M. Coulomme à l’amendement no 39 
du gouvernement à l’article unique de la proposition de loi visant à 
reconnaître une présomption de légitime défense pour les forces de 
l’ordre, dans l’exercice de leurs fonctions (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 168 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 161 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 60 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 50 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Emmanuel Blairy, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume 
Florquin, M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Julien 
Guibert, M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Kévin Mauvieux, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 10 

M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Christophe Marion et 
Mme Natalia Pouzyreff. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 35 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Manuel 
Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, Mme Gabrielle Cathala, 

M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly 
Diouara, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Zahia Hamdane, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, 
M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul 
Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Abstention : 7 

Mme Marie-José Allemand, M. Arthur Delaporte, M. Jacques 
Oberti, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Hervé 
Saulignac et Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 29 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, M. Ian 
Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Xavier Breton, 
M. François-Xavier Ceccoli, Mme Josiane Corneloup, 
Mme Élisabeth de Maistre, M. Julien Dive, Mme Justine 
Gruet, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Corentin 
Le Fur, M. Guillaume Lepers, M. Éric Liégeon, 
Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
M. Yannick Neuder, M. Éric Pauget, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Taite, 
M. Nicolas Tryzna, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 23 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Hendrik Davi, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan 
Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, M. Jean-Louis Roumégas, Mme Eva Sas, Mme Sabrina 
Sebaihi, Mme Sophie Taillé-Polian et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 4 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud et 
Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Soumya Bourouaha et Mme Elsa Faucillon. 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 3e SÉANCE DU 22 JANVIER 2026 71 



Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé 
Lenoir et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 5137 

sur le sous-amendement no 47 de M. Portes à l’amendement no 39 du 
gouvernement à l’article unique de la proposition de loi visant à 
reconnaître une présomption de légitime défense pour les forces de 
l’ordre, dans l’exercice de leurs fonctions (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 169 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 162 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 61 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 50 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Emmanuel Blairy, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume 
Florquin, M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Julien 
Guibert, M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Kévin Mauvieux, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 10 

M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Christophe Marion et 
Mme Natalia Pouzyreff. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 35 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Manuel 
Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly 
Diouara, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Zahia Hamdane, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 

Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul 
Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

Mme Dieynaba Diop. 

Abstention : 7 

Mme Marie-José Allemand, M. Arthur Delaporte, M. Jacques 
Oberti, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Hervé 
Saulignac et Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 29 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, M. Ian 
Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Xavier Breton, 
M. François-Xavier Ceccoli, Mme Josiane Corneloup, 
Mme Élisabeth de Maistre, M. Julien Dive, Mme Justine 
Gruet, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Corentin 
Le Fur, M. Guillaume Lepers, M. Éric Liégeon, 
Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
M. Yannick Neuder, M. Éric Pauget, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Taite, 
M. Nicolas Tryzna, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 23 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Hendrik Davi, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan 
Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, M. Jean-Louis Roumégas, Mme Eva Sas, Mme Sabrina 
Sebaihi, Mme Sophie Taillé-Polian et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 4 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud et 
Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Soumya Bourouaha et Mme Elsa Faucillon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 
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M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé 
Lenoir et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Scrutin public no 5138 

sur le sous-amendement no 48 de M. Coulomme à l’amendement no 39 
du gouvernement à l’article unique de la proposition de loi visant à 
reconnaître une présomption de légitime défense pour les forces de 
l’ordre, dans l’exercice de leurs fonctions (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 163 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 63 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 50 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Emmanuel Blairy, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume 
Florquin, M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Julien 
Guibert, M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Kévin Mauvieux, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 10 

M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Christophe Marion et 
Mme Natalia Pouzyreff. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 36 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Manuel 
Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly 
Diouara, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Zahia Hamdane, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 

M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

Mme Dieynaba Diop. 

Abstention : 6 

Mme Marie-José Allemand, M. Arthur Delaporte, M. Jacques 
Oberti, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich et 
Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 28 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Sylvie Bonnet, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. François-Xavier Ceccoli, 
Mme Josiane Corneloup, Mme Élisabeth de Maistre, 
M. Julien Dive, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, M. Guillaume 
Lepers, M. Éric Liégeon, Mme Alexandra Martin, 
Mme Frédérique Meunier, M. Yannick Neuder, M. Éric 
Pauget, M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, 
Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Taite, M. Nicolas 
Tryzna, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 24 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik 
Davi, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Sophie Taillé- 
Polian et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 4 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud et 
Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Soumya Bourouaha et Mme Elsa Faucillon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé 
Lenoir et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 
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Non inscrits (10) 

Abstention : 1 

Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 5139 

sur le sous-amendement no 49 de M. Coulomme à l’amendement no 39 
du gouvernement à l’article unique de la proposition de loi visant à 
reconnaître une présomption de légitime défense pour les forces de 
l’ordre, dans l’exercice de leurs fonctions (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 172 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 165 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 63 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 50 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Emmanuel Blairy, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume 
Florquin, M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, M. Julien 
Guibert, M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Kévin Mauvieux, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 10 

M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Christophe Marion et 
Mme Natalia Pouzyreff. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 36 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Manuel 
Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly 
Diouara, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Zahia Hamdane, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 

M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

Mme Dieynaba Diop. 

Abstention : 6 

Mme Marie-José Allemand, M. Arthur Delaporte, M. Jacques 
Oberti, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich et 
Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 30 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, M. Ian 
Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Xavier Breton, 
M. François-Xavier Ceccoli, Mme Josiane Corneloup, 
Mme Élisabeth de Maistre, M. Julien Dive, Mme Justine 
Gruet, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Corentin 
Le Fur, M. Guillaume Lepers, M. Éric Liégeon, 
Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
Mme Christelle Minard, M. Yannick Neuder, M. Éric 
Pauget, M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, 
Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Taite, M. Nicolas 
Tryzna, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 24 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik 
Davi, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Sophie Taillé- 
Polian et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 4 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud et 
Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Soumya Bourouaha et Mme Elsa Faucillon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé 
Lenoir et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 
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Non inscrits (10) 

Abstention : 1 

Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 5140 

sur le sous-amendement no 50 de M. Portes à l’amendement no 39 du 
gouvernement à l’article unique de la proposition de loi visant à 
reconnaître une présomption de légitime défense pour les forces de 
l’ordre, dans l’exercice de leurs fonctions (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 172 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 164 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 62 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 51 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Emmanuel Blairy, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Guillaume Florquin, M. Jonathan Gery, 
M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Kévin Mauvieux, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 10 

M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Christophe Marion et 
Mme Natalia Pouzyreff. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 36 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Manuel 
Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly 
Diouara, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Zahia Hamdane, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 

Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Abstention : 7 

Mme Marie-José Allemand, M. Arthur Delaporte, M. Jacques 
Oberti, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Hervé 
Saulignac et Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 29 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. François-Xavier Ceccoli, 
Mme Élisabeth de Maistre, M. Julien Dive, Mme Justine 
Gruet, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Corentin 
Le Fur, M. Éric Liégeon, Mme Alexandra Martin, 
Mme Frédérique Meunier, Mme Christelle Minard, 
M. Yannick Neuder, M. Éric Pauget, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Taite, 
M. Nicolas Tryzna, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 24 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik 
Davi, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Sophie Taillé- 
Polian et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 4 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud et 
Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Soumya Bourouaha et Mme Elsa Faucillon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé 
Lenoir et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Abstention : 1 
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Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 5141 

sur le sous-amendement no 51 de M. Portes à l’amendement no 39 du 
gouvernement à l’article unique de la proposition de loi visant à 
reconnaître une présomption de légitime défense pour les forces de 
l’ordre, dans l’exercice de leurs fonctions (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 174 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 166 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 62 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 50 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Emmanuel Blairy, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Guillaume Florquin, M. Jonathan Gery, 
M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Kévin Mauvieux, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 11 

M. Hervé Berville, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Christophe Marion et 
Mme Natalia Pouzyreff. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 36 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Manuel 
Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly 
Diouara, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Zahia Hamdane, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Abstention : 7 

Mme Marie-José Allemand, M. Arthur Delaporte, M. Jacques 
Oberti, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Hervé 
Saulignac et Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 31 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. François-Xavier Ceccoli, 
Mme Josiane Corneloup, Mme Élisabeth de Maistre, 
M. Julien Dive, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, M. Guillaume 
Lepers, M. Éric Liégeon, Mme Alexandra Martin, 
Mme Frédérique Meunier, Mme Christelle Minard, 
M. Yannick Neuder, M. Éric Pauget, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Taite, 
M. Nicolas Tryzna, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 24 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik 
Davi, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Sophie Taillé- 
Polian et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 4 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud et 
Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Soumya Bourouaha et Mme Elsa Faucillon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé 
Lenoir et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Abstention : 1 

Mme Stella Dupont. 
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Scrutin public no 5142 

sur le sous-amendement no 53 de M. Coulomme à l’amendement no 39 
du gouvernement à l’article unique de la proposition de loi visant à 
reconnaître une présomption de légitime défense pour les forces de 
l’ordre, dans l’exercice de leurs fonctions (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 163 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 62 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 51 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Emmanuel Blairy, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Guillaume Florquin, M. Jonathan Gery, 
M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Kévin Mauvieux, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 8 

M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Sébastien Huyghe, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Christophe Marion et 
Mme Natalia Pouzyreff. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 36 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Manuel 
Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly 
Diouara, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Zahia Hamdane, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Abstention : 6 

Mme Marie-José Allemand, M. Arthur Delaporte, M. Jacques 
Oberti, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich et 
Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 30 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. François-Xavier Ceccoli, 
Mme Josiane Corneloup, Mme Élisabeth de Maistre, 
M. Julien Dive, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
M. Corentin Le Fur, M. Guillaume Lepers, M. Éric 
Liégeon, Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
Mme Christelle Minard, M. Yannick Neuder, M. Éric Pauget, 
M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, 
M. Jean-Pierre Taite, M. Nicolas Tryzna, M. Jean-Pierre 
Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 24 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik 
Davi, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Sophie Taillé- 
Polian et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 4 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud et 
Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Soumya Bourouaha et Mme Elsa Faucillon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé 
Lenoir et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Abstention : 1 

Mme Stella Dupont. 
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Scrutin public no 5143 

sur le sous-amendement no 56 de M. Portes à l’amendement no 39 du 
gouvernement à l’article unique de la proposition de loi visant à 
reconnaître une présomption de légitime défense pour les forces de 
l’ordre, dans l’exercice de leurs fonctions (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 167 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 62 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 51 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Emmanuel Blairy, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Guillaume Florquin, M. Jonathan Gery, 
M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Kévin Mauvieux, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 11 

M. Hervé Berville, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Christophe Marion et 
Mme Natalia Pouzyreff. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 36 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Manuel 
Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly 
Diouara, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Zahia Hamdane, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Abstention : 7 

Mme Marie-José Allemand, M. Arthur Delaporte, 
Mme Dieynaba Diop, M. Jacques Oberti, M. Dominique 
Potier, M. Pierre Pribetich et Mme Céline Thiébault- 
Martinez. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 31 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. François-Xavier Ceccoli, 
Mme Josiane Corneloup, Mme Élisabeth de Maistre, 
M. Julien Dive, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, M. Guillaume 
Lepers, M. Éric Liégeon, Mme Alexandra Martin, 
Mme Frédérique Meunier, Mme Christelle Minard, 
M. Yannick Neuder, M. Éric Pauget, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Taite, 
M. Nicolas Tryzna, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 24 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik 
Davi, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Sophie Taillé- 
Polian et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 4 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud et 
Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Soumya Bourouaha et Mme Elsa Faucillon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé 
Lenoir et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Abstention : 1 

Mme Stella Dupont. 
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Scrutin public no 5144 

sur le sous-amendement no 57 de M. Portes à l’amendement no 39 du 
gouvernement à l’article unique de la proposition de loi visant à 
reconnaître une présomption de légitime défense pour les forces de 
l’ordre, dans l’exercice de leurs fonctions (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 173 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 165 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 62 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 51 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Emmanuel Blairy, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Guillaume Florquin, M. Jonathan Gery, 
M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Kévin Mauvieux, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 1 

M. Hervé Berville. 

Contre : 10 

M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Christophe Marion et 
Mme Natalia Pouzyreff. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 36 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Manuel 
Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly 
Diouara, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Zahia Hamdane, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 

M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Abstention : 7 

Mme Marie-José Allemand, M. Arthur Delaporte, 
Mme Dieynaba Diop, M. Jacques Oberti, M. Dominique 
Potier, M. Pierre Pribetich et Mme Céline Thiébault- 
Martinez. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 30 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. François-Xavier Ceccoli, 
Mme Josiane Corneloup, Mme Élisabeth de Maistre, 
M. Julien Dive, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
M. Corentin Le Fur, M. Guillaume Lepers, M. Éric 
Liégeon, Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
Mme Christelle Minard, M. Yannick Neuder, M. Éric Pauget, 
M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, 
M. Jean-Pierre Taite, M. Nicolas Tryzna, M. Jean-Pierre 
Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 23 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik 
Davi, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, M. Jean-Louis Roumégas, Mme Eva Sas, Mme Sabrina 
Sebaihi, Mme Sophie Taillé-Polian et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 4 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud et 
Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Soumya Bourouaha et Mme Elsa Faucillon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé 
Lenoir et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Abstention : 1 

Mme Stella Dupont. 
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Scrutin public no 5145 

sur le sous-amendement no 40 de M. Coulomme à l’amendement no 39 
du gouvernement à l’article unique de la proposition de loi visant à 
reconnaître une présomption de légitime défense pour les forces de 
l’ordre, dans l’exercice de leurs fonctions (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 172 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 165 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 59 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 51 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Emmanuel Blairy, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Guillaume Florquin, M. Jonathan Gery, 
M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Kévin Mauvieux, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 10 

M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Christophe Marion et 
Mme Natalia Pouzyreff. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 34 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Manuel 
Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly 
Diouara, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Zahia Hamdane, M. Andy 
Kerbrat, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya et M. Paul Vannier. 

Contre : 1 

M. Bastien Lachaud. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 1 

Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Abstention : 6 

Mme Marie-José Allemand, M. Arthur Delaporte, 
Mme Dieynaba Diop, M. Jacques Oberti, M. Dominique 
Potier et M. Pierre Pribetich. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 31 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. François-Xavier Ceccoli, 
Mme Josiane Corneloup, Mme Élisabeth de Maistre, 
M. Julien Dive, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, M. Guillaume 
Lepers, M. Éric Liégeon, Mme Alexandra Martin, 
Mme Frédérique Meunier, Mme Christelle Minard, 
M. Yannick Neuder, M. Éric Pauget, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Taite, 
M. Nicolas Tryzna, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 23 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik 
Davi, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 4 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud et 
Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Soumya Bourouaha et Mme Elsa Faucillon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé 
Lenoir et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Abstention : 1 
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Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 5146 

sur le sous-amendement no 71 de M. Boucard à l’amendement no 39 du 
gouvernement à l’article unique de la proposition de loi visant à 
reconnaître une présomption de légitime défense pour les forces de 
l’ordre, dans l’exercice de leurs fonctions (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 176 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 103 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 51 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Emmanuel Blairy, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Guillaume Florquin, M. Jonathan Gery, 
M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Kévin Mauvieux, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 9 

M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, M. Sébastien Huyghe, 
Mme Catherine Ibled, Mme Sandrine Lalanne, 
M. Christophe Marion et Mme Natalia Pouzyreff. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 36 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Manuel 
Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly 
Diouara, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Zahia Hamdane, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 12 

Mme Marie-José Allemand, M. Arthur Delaporte, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Océane Godard, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Hervé Saulignac, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 31 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. François-Xavier Ceccoli, 
Mme Josiane Corneloup, Mme Élisabeth de Maistre, 
M. Julien Dive, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, M. Guillaume 
Lepers, M. Éric Liégeon, Mme Alexandra Martin, 
Mme Frédérique Meunier, Mme Christelle Minard, 
M. Yannick Neuder, M. Éric Pauget, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Taite, 
M. Nicolas Tryzna, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 23 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik 
Davi, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan 
Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, M. Jean-Louis Roumégas, Mme Eva Sas, Mme Sabrina 
Sebaihi, Mme Sophie Taillé-Polian et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 4 

Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 4 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud et 
Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

Mme Soumya Bourouaha et Mme Elsa Faucillon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 4 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé 
Lenoir et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Abstention : 1 

Mme Stella Dupont. 
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Scrutin public no 5147 

sur l’amendement no 39 du gouvernement à l’article unique de la 
proposition de loi visant à reconnaître une présomption de légitime 
défense pour les forces de l’ordre, dans l’exercice de leurs fonctions 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 177 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 177 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 103 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 51 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Emmanuel Blairy, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, M. Eddy 
Casterman, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Guillaume Florquin, M. Jonathan Gery, 
M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, 
Mme Géraldine Grangier, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Kévin Mauvieux, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 9 

M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, M. Sébastien Huyghe, 
Mme Catherine Ibled, Mme Sandrine Lalanne, 
M. Christophe Marion et Mme Natalia Pouzyreff. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 36 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Manuel 
Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly 
Diouara, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Zahia Hamdane, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 12 

Mme Marie-José Allemand, M. Arthur Delaporte, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Océane Godard, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Hervé Saulignac, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 31 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. François-Xavier Ceccoli, 
Mme Josiane Corneloup, Mme Élisabeth de Maistre, 
M. Julien Dive, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, M. Guillaume 
Lepers, M. Éric Liégeon, Mme Alexandra Martin, 
Mme Frédérique Meunier, Mme Christelle Minard, 
M. Yannick Neuder, M. Éric Pauget, M. Alexandre Portier, 
M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Taite, 
M. Nicolas Tryzna, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 23 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik 
Davi, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan 
Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, M. Jean-Louis Roumégas, Mme Eva Sas, Mme Sabrina 
Sebaihi, Mme Sophie Taillé-Polian et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 4 

Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 4 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud et 
Mme Béatrice Piron. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

Mme Soumya Bourouaha et Mme Elsa Faucillon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 4 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé 
Lenoir et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Contre : 1 

Mme Stella Dupont. 
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Scrutin public no 5148 

sur l’amendement no 9 de M. Coulomme après l’article unique de la 
proposition de loi visant à reconnaître une présomption de légitime 
défense pour les forces de l’ordre, dans l’exercice de leurs fonctions 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 174 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 73 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Pour : 1 

Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho. 

Contre : 48 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Guillaume Bigot, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Anthony Boulogne, M. Eddy Casterman, Mme Caroline 
Colombier, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Guillaume Florquin, M. Jonathan Gery, M. Christian 
Girard, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Kévin Mauvieux, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 11 

M. Gabriel Attal, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Christophe Marion et 
Mme Natalia Pouzyreff. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 35 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Manuel 
Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly 
Diouara, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Zahia Hamdane, M. Andy 
Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Marianne Maximi, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul 
Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 11 

Mme Marie-José Allemand, M. Arthur Delaporte, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Océane Godard, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Hervé Saulignac, M. Boris Vallaud 
et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 30 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. François-Xavier Ceccoli, 
Mme Josiane Corneloup, Mme Élisabeth de Maistre, 
M. Julien Dive, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
M. Corentin Le Fur, M. Guillaume Lepers, M. Éric 
Liégeon, Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
Mme Christelle Minard, M. Yannick Neuder, M. Éric Pauget, 
M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, 
M. Jean-Pierre Taite, M. Nicolas Tryzna, M. Jean-Pierre 
Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 24 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik 
Davi, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Sophie Taillé- 
Polian et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 5 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud, 
Mme Béatrice Piron et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Soumya Bourouaha et Mme Elsa Faucillon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 3 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat et Mme Sophie 
Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Abstention : 1 

Mme Stella Dupont. 
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MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho a fait savoir qu’elle avait 
voulu « voter contre ». 

Scrutin public no 5149 

sur l’amendement no 10 de M. Portes après l’article unique de la 
proposition de loi visant à reconnaître une présomption de légitime 
défense pour les forces de l’ordre, dans l’exercice de leurs fonctions 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 175 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 169 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 65 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 49 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, 
M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Guillaume Florquin, M. Jonathan Gery, M. Christian 
Girard, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Kévin Mauvieux, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 1 

M. Éric Bothorel. 

Contre : 10 

M. Gabriel Attal, M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Christophe Marion et 
Mme Natalia Pouzyreff. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 36 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Manuel 
Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly 
Diouara, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, Mme Zahia Hamdane, M. Andy 

Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 2 

Mme Estelle Mercier et M. Boris Vallaud. 

Contre : 4 

M. Arthur Delaporte, Mme Océane Godard, M. Jacques Oberti 
et M. Roger Vicot. 

Abstention : 4 

Mme Marie-José Allemand, Mme Dieynaba Diop, 
M. Dominique Potier et M. Pierre Pribetich. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 30 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. François-Xavier Ceccoli, 
Mme Josiane Corneloup, Mme Élisabeth de Maistre, 
M. Julien Dive, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
M. Corentin Le Fur, M. Guillaume Lepers, M. Éric 
Liégeon, Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
Mme Christelle Minard, M. Yannick Neuder, M. Éric Pauget, 
M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, 
M. Jean-Pierre Taite, M. Nicolas Tryzna, M. Jean-Pierre 
Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 24 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik 
Davi, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Sophie Taillé- 
Polian et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 4 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud et 
Mme Béatrice Piron. 

Abstention : 1 

Mme Anne-Cécile Violland. 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Soumya Bourouaha et Mme Elsa Faucillon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 3 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat et Mme Sophie 
Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Abstention : 1 

Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 5150 

sur l’amendement no 11 de M. Portes après l’article unique de la 
proposition de loi visant à reconnaître une présomption de légitime 
défense pour les forces de l’ordre, dans l’exercice de leurs fonctions 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 171 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 167 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 68 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 49 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, 
M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Guillaume Florquin, M. Jonathan Gery, M. Christian 
Girard, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Kévin Mauvieux, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 11 

M. Gabriel Attal, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Christophe Marion et 
Mme Natalia Pouzyreff. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 35 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Manuel Bompard, 
M. Pierre-Yves Cadalen, Mme Gabrielle Cathala, M. Jean- 
François Coulomme, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Zahia Hamdane, M. Andy Kerbrat, M. Bastien 
Lachaud, M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, 
M. Arnaud Le Gall, M. Antoine Léaument, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 6 

Mme Marie-José Allemand, M. Arthur Delaporte, Mme Océane 
Godard, M. Jacques Oberti, M. Pierre Pribetich et M. Roger 
Vicot. 

Abstention : 3 

Mme Dieynaba Diop, M. Dominique Potier et M. Hervé 
Saulignac. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 2 

Mme Josiane Corneloup et M. Guillaume Lepers. 

Contre : 27 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. François-Xavier Ceccoli, 
Mme Élisabeth de Maistre, M. Julien Dive, Mme Justine 
Gruet, M. Patrick Hetzel, M. Corentin Le Fur, M. Éric 
Liégeon, Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
Mme Christelle Minard, M. Yannick Neuder, M. Éric Pauget, 
M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, M. Jean-Pierre Taite, 
M. Nicolas Tryzna, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent 
Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 23 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Hendrik Davi, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan 
Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, M. Jean-Louis Roumégas, Mme Eva Sas, Mme Sabrina 
Sebaihi, Mme Sophie Taillé-Polian et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 5 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud, 
Mme Béatrice Piron et Mme Anne-Cécile Violland. 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Soumya Bourouaha et Mme Elsa Faucillon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 3 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat et Mme Sophie 
Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Abstention : 1 

Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 5151 

sur l’amendement no 12 de M. Coulomme après l’article unique de la 
proposition de loi visant à reconnaître une présomption de légitime 
défense pour les forces de l’ordre, dans l’exercice de leurs fonctions 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 164 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 70 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 94 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 45 

Mme Anchya Bamana, M. Théo Bernhardt, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Anthony Boulogne, M. Eddy Casterman, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Guillaume Florquin, M. Jonathan Gery, M. Christian 
Girard, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Kévin Mauvieux, M. Serge Muller, M. Thierry Perez, 
M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence 
Roy, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, 
M. Romain Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 9 

M. Gabriel Attal, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled et 
Mme Natalia Pouzyreff. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 35 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Manuel 
Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, Mme Gabrielle Cathala, 

M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien 
Delogu, M. Aly Diouara, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Zahia Hamdane, 
M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader 
Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, 
M. Antoine Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 10 

Mme Marie-José Allemand, M. Arthur Delaporte, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Océane Godard, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 29 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier Berger, 
Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie 
Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, 
M. Xavier Breton, M. François-Xavier Ceccoli, Mme Josiane 
Corneloup, Mme Élisabeth de Maistre, M. Julien Dive, 
Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, M. Corentin Le 
Fur, M. Guillaume Lepers, M. Éric Liégeon, 
Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
Mme Christelle Minard, M. Yannick Neuder, M. Éric 
Pauget, M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, 
Mme Michèle Tabarot, M. Jean-Pierre Taite, M. Nicolas 
Tryzna, M. Jean-Pierre Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 23 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik 
Davi, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, Mme Eva Sas, Mme Sabrina 
Sebaihi, Mme Sophie Taillé-Polian et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 3 

Mme Sandrine Josso, M. Éric Martineau et Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 5 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud, 
Mme Béatrice Piron et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Soumya Bourouaha et Mme Elsa Faucillon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 3 
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M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat et Mme Sophie 
Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Abstention : 1 

Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 5152 

sur l’amendement no 29 de M. Amirshahi après l’article unique de la 
proposition de loi visant à reconnaître une présomption de légitime 
défense pour les forces de l’ordre, dans l’exercice de leurs fonctions 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 166 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 165 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 70 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 44 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, 
M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Hervé de Lépinau, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Guillaume Florquin, M. Jonathan Gery, M. Christian 
Girard, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, M. Sébastien 
Humbert, M. Laurent Jacobelli, Mme Florence Joubert, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Pascal Markowsky, M. Serge Muller, M. Thierry Perez, 
M. Kévin Pfeffer, M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence 
Roy, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi 
et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 9 

M. Gabriel Attal, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled et 
Mme Natalia Pouzyreff. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 36 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Manuel 
Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien 
Delogu, M. Aly Diouara, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Zahia Hamdane, 
M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader 
Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, 
M. Antoine Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 

M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et M. Paul 
Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 9 

Mme Marie-José Allemand, M. Arthur Delaporte, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Océane Godard, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, M. Dominique Potier, 
M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 30 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. François-Xavier Ceccoli, 
Mme Josiane Corneloup, Mme Élisabeth de Maistre, 
M. Julien Dive, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
M. Corentin Le Fur, M. Guillaume Lepers, M. Éric 
Liégeon, Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
Mme Christelle Minard, M. Yannick Neuder, M. Éric Pauget, 
M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, 
M. Jean-Pierre Taite, M. Nicolas Tryzna, M. Jean-Pierre 
Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 23 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Karim 
Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan 
Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude Raux, Mme Sandra 
Regol, M. Jean-Louis Roumégas, Mme Eva Sas, Mme Sabrina 
Sebaihi, Mme Sophie Taillé-Polian et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 5 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud, 
Mme Béatrice Piron et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Soumya Bourouaha et Mme Elsa Faucillon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 3 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat et Mme Sophie 
Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Abstention : 1 

Mme Stella Dupont. 
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Scrutin public no 5153 

sur l’amendement no 31 de M. Amirshahi après l’article unique de la 
proposition de loi visant à reconnaître une présomption de légitime 
défense pour les forces de l’ordre, dans l’exercice de leurs fonctions 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 161 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 160 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 81 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 70 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (122) 

Contre : 42 

Mme Anchya Bamana, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, 
M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Hervé de Lépinau, Mme Sandrine Dogor- 
Such, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume Florquin, 
M. Jonathan Gery, M. Christian Girard, Mme Florence 
Goulet, M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Serge Muller, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Michaël 
Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi et 
M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 6 

M. Gabriel Attal, M. Yannick Chenevard, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled et 
Mme Natalia Pouzyreff. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 35 

M. Gabriel Amard, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida Amrani, 
M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Manuel 
Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Éric Coquerel, M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien 
Delogu, M. Aly Diouara, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Zahia Hamdane, 
M. Andy Kerbrat, M. Bastien Lachaud, M. Abdelkader 
Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, 
M. Antoine Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Marianne Maximi, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 9 

Mme Marie-José Allemand, M. Arthur Delaporte, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Océane Godard, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, M. Dominique Potier, 
M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 30 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Didier 
Berger, Mme Anne-Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, 
Mme Émilie Bonnivard, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Xavier Breton, M. François-Xavier Ceccoli, 
Mme Josiane Corneloup, Mme Élisabeth de Maistre, 
M. Julien Dive, Mme Justine Gruet, M. Patrick Hetzel, 
M. Corentin Le Fur, M. Guillaume Lepers, M. Éric 
Liégeon, Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
Mme Christelle Minard, M. Yannick Neuder, M. Éric Pauget, 
M. Alexandre Portier, M. Nicolas Ray, Mme Michèle Tabarot, 
M. Jean-Pierre Taite, M. Nicolas Tryzna, M. Jean-Pierre 
Vigier et M. Laurent Wauquiez. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 24 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik 
Davi, M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Steevy Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Claude 
Raux, Mme Sandra Regol, M. Jean-Louis Roumégas, 
Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Sophie Taillé- 
Polian et M. Boris Tavernier. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Éric Martineau et 
Mme Sophie Mette. 

Non-votant(s) : 1 

M. Christophe Blanchet (président de séance). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 5 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Michel Criaud, 
Mme Béatrice Piron et Mme Anne-Cécile Violland. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

Mme Soumya Bourouaha et Mme Elsa Faucillon. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 3 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat et Mme Sophie 
Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (10) 

Abstention : 1 

Mme Stella Dupont.  
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